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COLIN MARTIN

PLACARD MONÉTAIRE DES CANTONS SUISSES

DE 1579

A la diète de Baden, du 15 novembre 15 79, les délégués des cantons discutèrent de la
situation créée par l'apparition de quantité de nouvelles pièces étrangères. Les représentants

de Bàie et de Zurich avaient apporté les reproductions et leurs essais de quelques
pièces nouvelles. Cette intervention a été probablement provoquée par la récente réunion,
à Augsbourg, des cercles de Bavière et de Souabe, le 16 septembre, au sujet notamment
des récentes frappes des Pays-Bas.

Il n'était pas question, à cette époque, d'interdire la circulation des pièces étrangères.
De nos jours, le commerce international se fait par le moyen de chèques, d'accréditifs,
de virements de banque à banque, hélas aussi, depuis quelques années surtout, par
l'intermédiaire des offices nationaux de compensation (clearing). Les espèces monnayées, même
les billets de banque, ne sont utilisés que par les voyageurs, pour leurs frais de séjour
à l'étranger.

Au XVIe siècle, rien de semblable. Pas de billets de banque, pas encore de banques
au sens moderne du terme. Seules les espèces monnayées permettaient à ceux qui faisaient
du négoce au delà des frontières, de régler compte avec leurs correspondants. A chacun,
à l'époque, de se munir des espèces nécessaires pour aller faire ses achats à l'étranger.
De cela sont nées un certain nombre de pièces de monnaie à caractère plus général. Pour
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